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20 - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC – GÎTE DE LA MANUFACTURE -
RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE
1ER JUILLET 2023 AU 30 JUIN 2024

1 - Rappel de l'objet et des conditions de la Délégation de Service Public

Aux termes d’une procédure de mise en concurrence, une convention de service public a été conclue en
2014 pour l’exploitation du gîte de la Manufacture, avec Madame TAJA, pour une durée de cinq ans, soit
du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019.

Compte tenu de la nécessité de procéder au reclassement du gîte en habitation (accueil de moins de 15
personnes et moins de 5 chambres) relevant du code de la construction et de l’habitation, un avenant de
prolongation d’un an a été autorisé fin 2019 afin de prolonger la délégation de service public jusqu’au 31
décembre 2020.

Un appel à candidatures a été lancé en juillet 2020. Faute de candidature déposée dans le délai prescrit,
la procédure a été déclarée infructueuse et relancée sous la forme d’une concession sans publicité ni mise
en concurrence. Madame TAJA a présenté une offre qui a reçu un avis favorable de la commission de
délégation de service public.

Par délibération N°DEL_2020_382 du 16 décembre 2020, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin
a approuvé le choix de madame TAJA comme délégataire et a autorisé monsieur le Maire à signer la
convention de concession. Le contrat est conclu pour une durée de 5 ans, du 1er janvier 2021 au 31
décembre 2025.

Le mode de gestion adopté est un contrat de régie intéressée. En contrepartie de la mise à disposition
des biens nécessaires au service délégué financé par la commune, le fermier s’engage à verser chaque
année au titre de chaque exercice comptable, d’une part, une redevance fixe de 20 % du montant du
chiffre d’affaires hors taxes, et d’autre part, une participation au titre des charges de fluides et d’énergie
à hauteur de 1.200 €. La commune n'est pas associée à la gestion quotidienne que le délégataire assure
seul à ses risques et périls. Il se rémunère sur les usagers du service délégué.

Sa mission est la suivante :

• il assure la gestion administrative : prépare, élabore et signe les conventions d'occupation, rédige
les états des lieux, etc. ;

• il assure la gestion technique quotidienne des locaux : petit entretien, vérification de la bonne
utilisation des locaux, etc. ;

• il assure la gestion financière du gîte : établit les factures et perçoit le prix des locations, etc.



2 - Rapport financier

Lors de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) du 19 octobre 2023, il a été
demandé à Madame TAJA de présenter un bilan dont la période serait en cohérence avec le contrat de
délégation. Aussi,  conformément à l’article  25 dudit  contrat, le rapport  d’activités présenté concerne
l’exercice du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024. Néanmoins, afin de suivre l’évolution de l’activité du gîte
depuis la précédente réunion, il sera également fait mention de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin
2023.

Au regard de la comptabilité de l'exercice concernant la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le
montant des recettes représentant les locations du gîte est arrêté à la somme de 9 342 €, soit une baisse
de 1 099 € par rapport à l’année précédente. 

Pour la période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024, le montant des recettes s’élève à 8 748 €, révélant
une baisse de 598 € par rapport à l’exercice précédent. 

Conformément au contrat de délégation de service public, l'intéressement net du délégataire s'élève donc
à 5 648 € pour l’exercice 2022/2023 et 4 764 € pour l’exercice 2023/2024. La redevance revenant au
délégant à  savoir,  la  collectivité  de Cherbourg-en-Cotentin,  est  établie  à  1 868,40 €  pour  l’exercice
2022/2023 et 1 749,60€ pour l’exercice 2023/2024.

Le montant des charges pour la première période a été arrêté à la somme de 3 694 € et 3 984 € pour la
seconde, incluant sur chaque exercice un montant de 1 200 € à titre de participation aux charges de
chauffage, d'éclairage et d'eau potable.

Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport annuel du délégataire,  étant précisé
qu’une présentation a été effectuée en Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) le
22 octobre 2024.

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°  1  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  a  pris
connaissance du rapport annuel présenté.

Heure de vote : 18h14 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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